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imm. ttt HICOLET

No 152.

REQUETE
De l'Archevêque et des Evéques de la province de Québec recommandajùit

l'adoption du bill do 1'
" Uni ^'ersité-Laval, " concernant la multipK-

cation ae ses chaires d'enseignement dans la province de Québec, de

Sa Grfice l'ArthevOque de Québec et des autres Evêques catholique»

romains de la province de Québec.

Mercredi, 11 mai 1881.

M. CflAMPAONK.

SÉMiNftlKE DE ilICGlET

^^
1^ National Library Bibliothèque nationale

of Canada du Canada





PROCÈS.VKRHAL DES J)ÉLIHÉIiATl()N8 DU COMITI' DF. mwPIMVÉS. A 8A SÉANCK DU 8 JUIN l^sl
' ""^'''

ASHlîMULÉK LÉGISLATIVE,

M. Wùrtelp, président,

Présents
Québec, 3 juin 1881.

Rinfret, Sheyli, Tailloii, Tarti et Âvatts.
'

'^"f""'""". Racicol.

opposant, au wll, ain.i ^„e deux rLo?uïo„t du'r^ifu"„S'Jr
'«'

Lectur,. est fait„ au omit,-, d.. ,ys rt,,on«ei,.

la considération du préambulo.
' ""'* l'™™<i.- maintiMiaiit A

.uiriritT;""'™™' """' "'» "" voix, il ost .dopt. sur .a division

Taill^n"''™'^
-'''' ""'"'-"• Lafoutaiao, Ma,„a„, M.™„. Mathieu et

M. Champagne propose ,„e 1„ préambule soit déclaré prouvé.-Adop.é

le ™."'tot?-Tarra^;;rjsii:,i;z î;r"7 '; -i?-'
»>•"» -p^*»

élaut „„. aux voix est rejcié suJ la divS.fSuto " '• "' ""«"«•em'lnt

M.i™etSilîo";.i'r'"°"' ''™'=''*"^'' '=<»"'•'"-. Maguau, Mario»,

ii«r, &.rMjJ£rïSSr"sl:E''ii?ï;;:i ""'"?" J"'^ ^-^e.
Shovn, Tarte et Watts.- 16.

' °"' -^'^^ontamo, Kaeicot, liinfret,





La i)n'ini.Te s^'Otiou t'Iunf lu.-, il «'st proi>osi' (lu'.^lU» soit adoptée.

M Mathi<'U propose en am.Mid.'nuMit d.' substituer à In pliici'do .••ttc.

.octicm la section suivani. :
- L'iîniversitf. Laval est autorisée a inu.nenjr

nés èhàires d-ensei^neinent dans les arts et les autres lacu t-s <«'->";;!-«

Montréal." (Vt amendemont Hant'mis aux voix e.-t rejeté sur la dnision

suivante ;

rorR :—MM. Heauhien, Lal'ontainc, Ma^nan, Marion et Mathieu.— 5.

CoNiuK ;-MM. Champivf,nie, Duhamel, Fortin. Ga-non, Joly, J^aiigo-

lier, Mareliand. McShane, Mer.ier, Nelson, Prérontaine, Kaeicot, Kinlrel.

She'yn, Tarte et Watts.— It).

La première section cet alors adoptée.

M Mathieu propose d'ajouter le proviso suivant à h, première section :

"Pourvu que cette multiplication ne puisse se faire sans le consentement

de révO(iue diocésain et du Saint-Siège."

La motion étant mise aux voix est nyetée sur la division suivante :

rouK :-MM. Champagne, Deschênes, Lalbntaine. Marion, Mathieu,

Nelson et Tarte—

7

CoNTlJE :-MM. 13eaixbien. Duhamel, Fortin, Gagnon, Joly Langelier

Marchand, McShane, Mercier, Préiontaine, Kacicot, Kiniret. Sheyn et

Watts.—U.

M Mathieu propose que la section suivante soit insérée après la pre-

mière section : "2. Cet acte n'aflectera pas les , auses pendantts.

M. Langelier propose en amendement d'ajouter à la lin de la motion

les mots suivants :
" Quant aux dommages et aux <rais.

'

La motion en nmendement étant mis aux v- ix, est adoptée sur la

division suivante :

Pour :—MM. Deschênes, Duhamel, Fortin, Gagnon, Langelier,

Marchand, Mercier, Sheyn, Tarte et Watts.—10.

Contre :-MM. Beaubien, Champagne, Marion, Mathieu, McShane,

Nelson, Préfontaine et Kinfrét— 8.

La motion principale telle qu'amendée est alors mise aux voix et elle

est adoptée sur la division suivante :

Pour :—MM. Deschênes, Duhamel,Fortin, Gagnon,Langelier,Marchand,

Mercier, Sheyn, Tarte et Watts.—10.

Contre :-MM. Beaubien, Champagne, Marion, Mathieu, McShan e

Nelson, Préfontaine et Rinfret.—8.
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w»' (ju .>11(. «oit mloplée.

«ul)8(iiuer à lu plaw do ,•.•«!(>

hviil .-.st autoris.c à iniiinlcnir
lautr.'s raciill.-Ndans Jacil,-.<le
|>ix f>( n-j..t.. sur la (livJMon

|i>au, Marion rt Mathieu— 5.

(orlin. Uairnon, .loly. I,a„ge.
Irt-lontaint'. IJa.icol, Kiuiri-t,

|iyanl à la ])remièro teclion
:

lairo sans le consentement

lur la division suivante
:

rontaine, Marion, Mathieu,

lu, Gaguon, Joly Lanpelier
[aoicot, Kinlret, Sheyn et

h soit insérée après la prc-
'iiusi's ])eijdantts."

I

Jter à Ja lin de la motion
|x irais.

"

voix, est adoptée sur la

tin, Gagnon, Langelier,

irion, Mathieu, McShane,

rs mise aux voix et elle

iion,Langelier,Marchand,

ion, Mathieu, McShane

M Malhi.Mi propos.' (pm la Ht'ctionsuivaiUi' soit ajoutée Bprcdudt'Uxi.'mu
Koclioii

:

'• <'t't acff n'iili''«tt'ra en rien li>s <lis|)()!,itinns df la < liartf royale
concruant la dit.' univiTsité "

('.«tl." motion étant miNf aux voix ewt
rejeté." sur la division suivante :

Pour :-M. Mathieu —l '

CoNTUK
: — MM. l'.eaulii.'H, ChampaL'n.', Desehénes, Duhain.'l, Fortin

Gagnon, Lalontaine, Mar. liand, Marion, Me.Shaue. Ka. i.ot. Ifinlret, «hevn
Tarte et Watts— l;',.

^

Lu deuxième clau.s.' est udo|)t»' l <1..\ i.iit la troisièm.- du l.ill

Chilotinf, (ju.' le l)ill soit rapporte tel <jU aui.'udé et qu.' ie> r.'<jUéU's
pour et «ontre le hill, référées à ce comité, la résolution du .«mité .atlioli-
2ue de l'Instruction pul.li(pie, et les articulations de laits ,i l.'s répou.ses
es parties intéres.sées ainsi que le jjroces.v.'rval de cotte .séan.e «on. ..niant

le biU ac.'omi)agnent le rapport.

Ajourné à demain à 10 heures A. M.

Attesté.

M LkMoine,
Greffier des bilh privés.

Hn,l< 1)K l/l'MVKKSITK LAVAI,

Faits que ks opjmatits au HILL lirmonr/enl (a penniasion de prouver.

lo Que l'Université Laval n'a obtenu la signature des évé.iues à une
requête en faveur du />/// qu'à la condition que Laval n'établirait point
de facultés dans leurs diocèses nspeclifs snns le consentement de
l'évêque diocésain.

2o Que Laval ». en outiv, i)romis à S. (}. Mgr d'Ottawa d.; lai.ler à faire
sanctionm. par Rome la charte qu'il a obtenue du i>Mrlement du
Canada, en 18G0, érigeant le collège d'Ottawa en univ.TMte

3o Que la faculté de Médecine de Laval à Montréal a diminué considérable-
ment, de i ou môme des J. le prix de ses cours dans 1.' but d'enlever
des élèves, et des meilleurs, à l'Ecole do Médecine .'t de Chirurgie de
Montréal, et a môme, dans ce but, fait remise complet.' du prix des cours,
en certains cas.

4o Que b'!* élevés eu .Iri.ii ..' ,-u ni.''decine Iréqueiitant riltiiv.r.-ité Laval à
Québec ont été plu< iDmbreux depuis i'ourertur.' <!.- métiies cours i

Montréal

5o Que l'Université Laval prél.v.' uu iiniioi sur Montréal au moyen d
(•mit d.'s diplômes Qu.'l .'.si'le montant par anué.', dans chaque faculté

du
?





tJo Qu»«ll«M ont élé lo« ooii(UtioiiN (ralliliution hvoc lu fucultt dt/riu-ologiedu

S<''tninnir«' do Suinl-Sulpic»' ?

7() (^ut«llf.s()ni t'ié It's riii.soimdu T»'fuB du Saint-Siilpi<f ot dfs .IrsjntoHd'afri-

liiM- leurs colIt'^cK i'i Laval (

80 Qui- Mi?r«ln Moiiirral a drclaii' il quatr»! cifoyt'iic (|U»î lui-in^nio parla-

\rvi\'\{ It'urH st'iiliiiit'iitis (savoir ; !•• désir (ju'iIh fxpriinait'iil d avoir une

univcrsili' iiul«p»'iidaiilfà Moiitn'-al), niaiH qu'il avait n;,'ii»'- hi n-cju^to

à la li'iri<<lature et houti'uait Laval par obrit^sauin au Saitit-Sii'-jî.* ; ot

(lUf f'il )io stMiroyait pas lit' par Cl ttf ohrihsaiicfil Nt-r.iit hcuri-ux d'agir

fil union avec la trcs-'rrand»' majoiité do Komlcrgô ot d<'sosdiot'»''baiHH,

qu'i' savait opposôo à Laval

90 Quo ni I'' Saint-Siogo ni mt^iuo aucuno uulorilô rouiaino n'ont roioniniandô

ni inonio aulorisô lu doinando du pr^Konl hill l'aito actuollonu-nt à In

lôgisluturo d« Québec par runiverbitû Laval.

lOo Qu'uni' instanoo «-st actuollouiont pi-ndanto à Uoni'' ontro l'iv'olo do

Môdocinoot d.'Chirur^io do Montréal d'un oAl»'-, .-t l'inivorsité Laval

(!«• l'autro, pour l'airon-tiror la saccursalo do Laval à Montroal coinnv-

rtant contrniro à la charlo royale et parlant contrairo au décrot do la

l'ropagando du Lt l'ev, 187t!, pormottant l'étaMipisoinont do la Mifcur-

Kalojquola plainti- ou rocjuôto do Tlicol.-, r.gulicroni.'nt introduito

devant la S. C. do la l'ropauando, u été comniuniqu.v parcollo doriiioro

aux ôvociuos do la itroviiicf o(!clô.siastiquo do (^aôbi'- ot noinmôrnont à

Sa (îrandeur M<-r l'Aichovoquo do Qu«bo( ,
grand chancolior do

rUnivorsito Laval, avoc inslvuotion A lui ou à i'univorsitô d'y r»'pondro

l't .!.• plaidor a la dilo plainto ; quo l'univiT-silô a ro(;u oetto corn-

niuniialion, y a rôpondu ft quo la causo s'instruit.

llo Quo lo Saint-Siogo. loin d'autorisor la doinando acfuollo a la lôgislaturo

do (iuôboc. a oxprimô lo dô«ir qu'il no soit ri.-ii lait ju.Miu'à ce quo lo»

douit'S soulovôs au sujot do la légalité de rôtablissoin.'nl do la suocur-

^

salo 11 Montréal, on vi-rtu do la char»o royal.-, soiont b'vés par Jugoinonl
'

do.s tribunaux civils qui '11 sont saisin.

l2o Quo 1. décret d.' 1870 coiicornant rétablissciiu-nl do la dito Huccursalo

n'a i>as été oxéciiié par los cvéquos v\\ union avec Laval, ainsi qu'il

était ordonné par lo dit décret, mais qu'au contrairo la majorité des

évèquo n'a pas été appelée à participer à roxécution du dit décret et

a Tiiônie éc exclue i\y' toute parli«;ipatioii dans lo dit établissement

IJîo Qu.' de laii, li)i.-que le Saint Siège érige une université pour une pro-

vince toute onticro, il fait les évoques de chaque diocèse directeurs

de droit dans cette institution, aKn qu'ils aient un contrèlo direct et

iminé'liat sur la poisoniie des professeurs et des élèves ainsi (juo sur lo

mode dVnsei->iieinont de la jeunesse, ce qui n'a pas été fait au sujet de

Laval par NN. SS. les cvéquos do la provinee de Québec

Ho «iiK' '^''
•"

los évc<ii

diocésain

tant pou

toujours

15o Qiu' 1'»^'

être pro\

comme s

IGo Q<^«- ^'^^

est allé •

lo i)oint

à Mont

l7o Que l't

procès <

BUT Bll 1

I80 Qa<' la

avril

(juesti(

ot lui

aux j(

190 Qu'il :

de la

d'app

2O0 Qu'il

mes t

le c;

fut

reçut

210 Que
Chir
justi
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22o Que
ou
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23o Qu
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24o Qu

'25o Qv
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''«cuUéd., Théologie

"^ fjii" Iiii-ini^mo pan
Mnnnui.-n( duvoir u
lavait Hg„.< h Ti-quC
P.'j'î au «aint-Sirg,. .

|J' fitnijt Ju'urt'ux d'jiljpet d.'sosdiocrsaiu

[ino n'ont recommand
]tt' actuel lejut'nt ù J

|om.,, Mitre IK.oh dt
|t't il; nivorsité Laval

:' Montréal coinmo
<iro au décret de Ja
î|"ont de la suceur-
ferem.'nt introduite
«par cette dernière
'^ «-'t nommément à
'"tl chant elier de
•Tsitédy répondre

V' roçu cette com-

m :, la législature
llu^quVi ce que les
ï^"t de la suceur-
h vivs par jugement'

'i dite Nuccursale
-•»\'al, aint^i qu'il
la majorité des

jdu dit décret et
tblissement.

!< pour une pro.
ycèso directeurs
nitriJle direct et
fiinsi que sur h>
'"^i' an sujet de



^''«»lt6d.Th.^oIogieda

i<""0Ul...S.K'.6„i(,.,J.^
fG-

qu" lui-ini^mo paru-
/PninaM.nt duvoir une

h" au ^AimSiOgl
^.t

f Ntiait lu' ureuxd'iiffir
lff»''i-'td('j,esdioa'.6aiU8,

[ino n'ont recommandé
|tt' actuellement à la

orne .ntre TK^olo de
r. S;»'

^'^'^M" té Laval
:' Montréal comme
nre au décret de Ja
-î"tMit de la succur-
|ierement introduite
•«par cet te dernière
'^'

»^'t nommément à
'"« chancelier de
ersitédy répondre
l'i i-i^'';u cette com-

HJ"-' a la législature
p^quà ce que les
V"t de la suceur-
h- vcs par jugement'

a dite Huccursale
f^aval, aint^i qu'il

a majorité des
!"« dit décret
'blissement.

et

pour une pro.
xèse directeurs
m t rôle direct et
ainsi que sur le
'ait au sujet de

14o Que de fait, au point de vue de la direction et du contrôle, NN. SS.

les évêques ont toujours traité avec Laval comme étant une nnivereiifc

diocésaine, que Laval les a exclus de sa direction, et que, en n'admet-

tant pour sou visiteur que Mgr l'Archevt'^que de Québec seul, elle a

toujours de fait son caractère diocésain.

15o Que Laval a toujours refuse de remplir les conditions nécess-aires pour

être provinciale, notamment en refusant d'admettre tous les évoque»

comme ses directeurs ou ses visiteurs.

16o Que c'est sur suggestion à lui faite à Rome, que le Dr d'OrsonncUB

est allé en Angleterre demander l'interprétation de la charte royale sur

le point de savoir si elle autorisait l'établissement de la dite succursale

à Montréal.

l'7o Que l'école a retardé durant plus d'une année l'institution d'un

procès contre Laval parce qu'elle voulait attendre la décision de Rome
sur sa plainte, laquelle décision devait empêcher le procès.

18o Que la lettre adressée par Mgr de Montréal aux jouraaux (datée le 29

avril 1881) pour les empêcher de discuter le mérite du bil; et de 1»

question universitai été écrite à Québec, à la suggestion de Lava],

et lui a été envoyée avec une injonction delà signer et de l'adresser

aux journaux.

19o Qu'il n'existe aucun ordre du Saint-Siège, ni de la Sacrée Congrégation

de la Propagande, ni même de Son Eminence le cardinal Simeoni,

d'appuyer le bill en question, ni de faire changer ni amender la loi.

20o Qu'il y a eu depuis la présentation du dit bill de nombreux télégram-

mes adressés à Rome, suppliant avec instance le Saint-Siège 't S. E.

le cardinal Simeoni d'exprimer le désir ou la volonté que io dit bill

fût adopté, et que malgré ces instances aucune répons.- n'a été

reçue de Rome

21o Que la démission des professeurs de l'Ecole de Médecine et de

Chirurgie de Montréal par Laval et son recteur, en juin 1879, n'a été

justifiée par aucune raison plausible et a eu lieu d'une manière

arbitraire et injuste.

22o Que dans l'appréciation de la majorité de l'épiscopat de cette province,

ou du moins de plusieurs de NN. SS. les évêques, l'établissement

de la dite succursale de Laval à Montréal, vu surtout la manière dont

cet établissement aété effectué, est une grande injustice contre Montréal.

23o Que de nombreuses demandes d'affiliation des Ei'oles de Médecine et

de Droit ont été refusées par Laval sans cause valable.

24o Que Laval a exigé une cession injuste des biens de l'Ecole.

25o Que Laval, par son recteur, a travaillé fortement à annihiler l'Ecole

injustement.
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260 Ceux qui ontsig.." ^^ ur Laval ont été induits à le faire p.r do fausses

reprt'Bontations.

Sïo Ouo lo8 cours donn.'-s par Fécolc canadienne de médecine de Montréal ne

?ont pas inf^-Tunus à ceux de Laval, ni quant au nombre des leçons, m
quant à celui des examens.

s* .«"Lu-, 'au^Bi ".Tgna.io„ de tout .imoin >u.coss.,r. pour en

faire la preuve.

Montréal, 1 juin 1881.

Attesté,
E. LeMoine

Trudei- et Pa(1NUEI/J,

Troc, des Op.

Grefier du Comité (/rti Bilh Privéf.

le.

Réponse^i aux faits articulés par les oppo.ant^ au bill concernant

l'Université Laval.

o. recommandé. coa..e oe^^/^^F^S
, eSrdri'écô.^";nus"à

tTuin"!, on. ôhtiîu It'JZrsL. 1» r.com,„.„d«,io„ de professeur.

OU de bienfaiteurs.

4o Voici le relevé des annuaires de l'Université Laval pour Québec :

Année 1816-1877
••

Droit, 37 ;
N

Année 1877-1878 ••

Droit, 47 ;
î

Année 1878-1870,1

Droit, 70 ;

"!

Année 1879-1880,

Droit, 72 ;

Année 1880-1881

Droit, 77 ;

50 Relevé des

Année 1878-79 :

6 diplôw

1 diplôn:

Année 1879-80

3 diplô

2 diplôi

•2 diplô

2 dipl*

3 dipl<

3dip
3dip
1 dip

6o Le O
sémina

Sainte

Théol
partie

et Tcg



là le faire par de fau

liK-decinede Montréa
In nombre des leçons

j.'s n ('cessai ros pour
ppondance relatifs j

pin nécessaire pour

\h et Pagnuelo,
Proc. des Op

\Bi/h Privés.

Ibiff concernant

I évoques son proj
Intion de l'universi
Inseignement sans
]de Québec, dans ui
jersitaire, a répond
là ne pas faire donu<
lies sans le consent
le Le séminaire <

|tnent pour mettre U
Montréal.

lue s'opposera pas
est en dehors de

Université ne slaffili

puébec : autremen
lu reste, le jagemen
l'Université Laval

de Montréal on
ues élèves pauvrei

Ibec. Il leur a éU
Ide l'école venus i

Ution deprofesseun

ipour Québec :



à le faire par de fausses

liK'deciue do Montréal ne
lu iiombro des leçons, ni

j.'s nrcessaircs pour la
ppondance relatifs aux
bin nécessaire pour en

l'.r- et Pagnuelo,
Proc. des Op.

\Biih Privés.

\bi// concernant

I

oveques son projet
jntion de l'université
|nseignemont sans le

I

<le Québec, dans une
[ersïtaire, a répondu
[à no pas faire donner
jjes sans lo consente-
l'e Le séminaire et
[tnent pour mettre les
Montréal.

II ne s'opposera pas à

I

est en dehors des
Université ne slaffilie

lîaébec : autrement
^'u reste, le jugement

l'Université Laval.

de Montréal ont
ues élèves pauvres

jbec. Il leur a été
Ide l'école venus à
l<»tion de professeurs

iI>our Québec :

Année 1876-1877 :

Droit, ;n ; Médecin»- ,
70.

Année 1877-1878:

Droit, 47 ;
Médecine, 05.

Année 1878-1870, première de Droit à Montréal :

Droit, 70 ;
Médecine, 56.

Année 1879-1880, deuxième do Droit à Montréal. Ire do Méd. à Mont

.

Droit, 72 ;
Médecine, 50.

Année 1880-1881 :

Droit, 77 ;
Médecine, 68.

50 Relevé des annuaires do l'Université Laval pour Montréal :

Année 1878-79 :

^^^^^

6 diplômes de licencié à $8 $48 00

1 diplôme de bachelier $53 00

Année 1879-80 :

^^^^^^^^^^

3 diplômes do bachelier à 15 Sj^ 0»

2 diplômes de licencié a |8

2 diplômes de docteur a $20 2_ g 71 OO

DROIT.

2 diplômes de bachelier ^J^ J^
Sdiplômesde licencié j; ^ g^ ^^

THÉ0I/)01E.

3 diplômes de bachelier
$J^ JJ

3 diplômes de licencié ^^ ^^
1 diplôme de docteur j^ §59 00

Total *^"

6^ L^ Grand Séminaire d« Montréal e.t «?»' î°""\ !°' '"VL". f!""*

ësL^' Q»às. Tir^cSfï;.:nS=f•à.^r'L^uf I

Tr"^, ;r„.rdtvS.4°";rL^ar'r;x":^ p.g.. 4,, .. et ,0.
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7o Lob conditions d'alliliation des collùgon sont publiées dans les " Cons-
titution et règlements ", pages 9G-102. L'université Laval n'a jamais
refusé d'afTilier ces deux collèges et elle serait heureuse de les affilier
aussitôt qu'ils en témoigneront le désir.

80 Nous ignorons ce lait ; mais pour les fins de c.-tte cauKe.nous conbcntons
à ce (ju'il soit considéré comme admis.

9o lîome a été informé du fait ; mais l'université no l'a pas consultée
sur l'opportunité, croyant que le décret de 18TG et les lettres du
(•ardinal Simeoni (pages 5, et 7 des " Questions sur la succursale de
l'Université Laval) sont une autorisation suflisanfe.

lOo Nous admettons qu'un mémoire a été présenté par l'École de médecine,
il y a plus d'une année, aux cardinaux de la Propagande.

Sans pouvoir dire si ce mémoire a été envoyé aux autres évoques par le
cardinal préfet, nous savons qu'il a été envoyé par Son Éminence à
Mgr l'archevêque avec une lettre dans laquelle il lui disait :

" On fait des instances auprès de la Propagande pour obtenir que cette
" ail'aire soit traitée. J'en informe Votre Grandeur pour sa gouverne,
" afin que si Votre Grandeur ou le recteur de l'Université Laval a
" intention d'envoyer une réponse, on lui laisse tout le temps requis
" par la gravité de l'affaire."

Le lecteur.sur la demande de l'Archevêque, a répondu qu'il n'avait rien à
ajouter à ce que Rome connaissait déjà. C'est en réponse à cette lettre

du recteur qu'a été écrite la lettre du cardinal Simeoni, reproduite, à la

page 5 des " Questions " du 14 juin 1880.

Depuis que le mémoire a été envoyé à l'Archevêque, ni l'Archevêque ni
l'université n'ont ri»^n reçu de Kome se rapportant au procès, à l'excep-
tion des trois lettres citées au même endroit

D'après la connaissance qu'a l'université des procédures de la Propa-
gande, elle est autorisée à croire qu'il n'y a i^as de procès à Rome pour
faire retirer cette succursale.

llo II n'a été rien communiqué à l'université de la part de Rome qui
puisse l'autoriser à croire que Rome ait un tel désir, et l'université no
le croit pas.

12o Nous ne croyons pas que cette question puisse être soulevée par
d'autres que par les évêques, seuls intéressés. Cela n'a rien à faire avec
la présente législation. Au reste, tout a été fait en union avec les

évêques et sous la direction du délégué du Saint-Siège.

13o De fait le Saint-Siège en érigeant canoniquement l'Université Laval
pour tous les diocèses de la province de Québec, a pourvu aux droits qu'il

voulait donnei

les élèves de c

décret du 1er
'

140 Par le fait qnt

VUnivoTsité L

prouve aussi 1

de toute la

'des Constitu

11 est à remai

uniqvie, c'est

Québec est f/i

15o Réponse cou

ICo Nous ignoroi

à ce qu'il soi

l7o Nous ne cou

I80 Nous nions 1

peut alfecter

190 Nous admet

biU ou la cl

décret de 1

" Questions

2O0 Aucun télé;

connaissant

Simeoni d'

2I0 Matière d';

22o Voir, 1. 1«

IX. p. :50 à

Voir, 2. la

p. 32. dei

Voir, 3. la 1

ture, P 34

Voir, 4. la r

sa demie!

23o Nous n'i

celles de

lentes rai

devant U



lM>ubIi('i'8daM8jo«"
h-'jr^i^'- Uval n-aj-
f't houn-us.. de les a

[(ti'cnufi(..„ou8confcei

I«'(^ et les lettres
pus sur la succurHQl
11) t(».

Parl'Kcolodemédec
|opagaiide,

autres évùques pa
ry par Son JJminenc
M Jui disait :

|)our obtenir que ce
leur pour sa prouver

,
Université Lavai

I tout le temps reqi

P» qu'il n'avait rien
U«'j)onso à cette lett

f
eoni, reproduite, à

r. iii l'Archevôque i
|au procès, à l'excei

-dures de lu Propa
[procès à Komo pou

part de Rome qui
[.

et l'université ne

<^tre soulevée par
l'a rien à faire avec
Jn union avec les

i

'Université Laval
|« aux droits qu'il



h^^no Laval n-a m,^''?-

r^'
'•""«"•"«"«

eon^entouB

.^«"^ c't les lettres dn

P
lop

K-mr^'^'''';-?"''
parle

par Son L'miuence à
V Jui disait

;

>our obtenir que cette
Pour pour sa gouverne,
I Université Laral a
I *^"^ J« temps requis

t" qu'il n'avait rien à
U'ponso à cette lettre
lieom, reproduite, à la

f-
iii l'Archevôque ni

lau procès, à l'excep-

Indurés de la Tropa-
'procès à liomo pour

[part de Rome qui
I. et l'université no

Utre soulevée par
l'arien à faire avec
]n union avec les

igc.

i

'Université Laval
|« aux droits qu'il

11

voulait donner aux évéques
^^'^^-f^XÏu'T H a':^' l^S^n" ^1

:;;^-ï;ta;;tt;Hr;;s^p:^a:im^::;^'^i-tions.'?

Ho r«r le nùt que l.s év.ques d. la pnjvinoo
;^^^^;;^^,:^::;::i

?Ll^lluu=-K&!;^
11 est à r.-mnrquer qui" le vi^ilrur d unt ""'^* ^^V' y '«rrh.'vr-due de

Québec e!^t chancelier ajm>^((,li<]u<! par la bulle K ^ iMUur i

"H'Kcole demédecin« 15o H' pon^^^ contenue dans les deux précédentes,

^îigandc.
'"*''

.. „..n..„ .,..„..

ICo Nous iî^norons ce fait ;
mais pour les Hns de cette cause, nous consentons

i, ce qu'il soit considéra' comme admis.

l7o Nous ne connaissons pas les intentions de l'école.

180 Nous nions le f^il articulé. Nous nous demandons en quoi cet allégué

peut alfecter la présente législation.

"Questions").

SS"'<l'':ipH£ l".
i;:s^"'àn'Ko,o,UC. ,«. 1» dUm :û. ado,„C..

210 Matière d'appré.ialion -i q.ù I.a regarde pas la Ug.slatia,. acU,elle.

Il I w « l(«^ événues à Sa Sainteté Pie

22o Voir, 1. la lettre collective de NN. bÏ5. '^,8 .Atquib.

IX, p. 30 dfs " Questions."

Voir, 2. la requête d. NN. SS. les évéques à Sa Majesté la Reine,

p.' 82. des " Question.s
"

Voir. 3. la requête de tous les évêques titulaires, moins un. à la législa-

ture, p. 34 des " Questions."

Voir, 4. la résolution a.loptée par le conseil de l'Instruction publique à

sa dernière réunion.

lentes raisons, approuvées par le Saint »\^K^' ^J/J" , v

devant le comité, (Voir " Questions," p. -28, haut de la page).

\
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24o Noos nioiifl 1« fait. Ce (jut! Ljivnl a cxigr a t'tr «implemont un modo
d'admitiiBtrntioii des i)ropritti''s qui couoTiitTiiient In Nuccursxle (voir
les conditions af^n'n's pur h- conKcil univiTsitiiiri' ot r<''coI« d»> nif'df-

cint', p. l()do liil)rooliuri' do IïtoI.-). QuHtit ;i la cession des bi»jii8 de
r«''Col»>, l'IltMi rtr lii l'ait d'un»' ontont»! Kptcinli! conclue vi\ dehors do la
connaissance de l'Uni versiit'- Laval et «ans son concours, entre l'école
seule ft Mgr de Montréal Voir page 17, même brochure.

25o NouK niouN le fait articulé, lequel, du reste, n'a rien à voir avec la légis-

lation actuelle.

26o Nous ignorons ce fait ; mais personne n'a retiré sa signature.

27o Nous ignorons ces fait.s ; mais nous consentons à ce qu'ils soient
considérés comme admis.

Questions posées par M. Mathieu.

lo Jusqu'à ce jour l'Université Laval s'est-elle toujours opposée ù l'éta-

blissement d'une université catholique indépendante à Montrénl ?

2o L'Université Laval entend-t-elle s'opposer dans l'avenir ù l'établissement

d'une université catholique indépendante À Montréal ?

Attesté,

lil. LnMoiNE,
Greffier du Comitc dss Bills Privés.

Réponses aux questions posées par M. Mathieu.

lo Oui, en faisant valoir ses raisons à Rome, au tribunal compétent.

2o L'Université Laval entend faire valoir ses droits à Rome comme par le

le passé ; mais du moment que Rome aura autorisé l'établissement

d'une université catholique indépendante à Montréal, Laval n'y

mettra aucun obstacle et n'y fera aucune objection.

Questions sufi^f^érées par M. Taùlon, comme membre de comité des bills privés.

lo Que contient la charte additionnelle dont les évéques de la province de

Québec ont demandé l'octroi en Angleterre et dont il est parlé à la

page 8 du pamphlet intitulé :
" Questions sur la succursale de l'Univer-

sité Laval à Montréal " (deuxième édition) avec appendice publié par

2o Qu»"ll<^ Jill

rUniverni

cette uni

une afl'ilii

8o La Huccuri

Si elle n'on

4o Quelles PO

pour Tét

Quelles foi

5o N'PHt-il r

les jonr

eouujis

ne voul

6o N'est-il r

qu'Hprè

à cette

Atte-sté,

K. Leî

lo Le proj

proi't

limit'

a tou

2o Une ui

rente

au p
del'
Boun
d'en

les c

(Voi

8o Elle
giei

4o Depi
les

ordre de l'Université Laval ?



• '•' Niin|t|.'m,.nt y,,
Ti.i.'llt 1,1 MK-.-UrBrtl

Jitiiir.' .'t |V'c,)|,. t}^
' la <'.'.ssi,,i, (Ihh b

Jl'' <''>ii<'lu (li.|„,,

j>n roriconis,
(. litre

liMf hrocliiir.',

il rii>n il voiriivfcli

In- Niisi^Miiliirt'.

[toiiN ;i (.,. qu'ils

\if'i/.

nijotirs oppo8t'.. A
diititt' :\ MonIr.'Ml V

|iiv,.nirà lV'(jiI,liK8e

via //lira.

liai compétent.

l Itorn(> roinme pa
{itoTm- l'établissen
Montréal. Laval

\roiiiiti'; (les hilh pn

lues de la province
[ont il est parlé à
laccursalede l'IJniv

1 appendice publié
]



13

<•• Minpl..,i...„t un modo
^'N.„t I,i H.w..ur«.I,. hoiî

"'•'""•'"" ""<M.or«,|,. la

m.' I)r(icliur.'

i rioM ;. voiravocIaK'.gis.

|r<' '*i»sijTtin(nn.,

\icu.

joujotirfi oppoHt'rt A IV-ta-
Vliitit»' à Motilr.'vjl ?

[tiv.'ijirà iV'hihliKsement
l'i'ri'iil ?

2o Qufll« dilItTiMio»» y ;> il, au noint <lo vk.» >}
, inh-ntH JiniiiiL-ior»» «l»-

l'UnivorNiii'" LHViil,»Mitrt' ri-iiihlit^sfincnt « Montn'-al «l'un»' «uociusale dy>

c»'l •• uuivt'rsih'-. t'f i rfahlisM'diciil <r»iii'' uiiiviTsit'' iiu!fpfn<hu»t<' ou

unt> niiiliiitioti ''

.lo Ln KurcurKrtli» (If rHiuvcrBit.- I.:i\iii .1 M'-utnal :i t-.'ll.> un p«Ml^J<»nnat ?

Si »'lli' n't'u poN oncoriMiuand >i iiura-t-fllf un '

•lo (iuclIt'H sont K'fl df'p«'nHt's faitos par l liiivorsiti' Laval jusqu u ppHont,

pour r«'tal)lism'nu'r:t df «u stUTur.sali! à Monlr»'iil ?

Qui'llt'H pont lt'8 dt'pt'HK.'H i)rohahlc8 à luire d'ici à doux ou trois an» i

r)o N'ost-il paH vrai (juo si l'avis puhlif dans la Chtzrllr i>lliit>lh ot d;UiK

1.'8 jonrnaux no dôcouvro pas l'objot dn projot do loi mainlonant

K)uini8 au coinitô dos hills privôs, c'oht paroo (pio coux qui l'ont rôdijfô

no voulaient pascjuo lo public on fut infornu'' /

60 N'oKt-il paH vrai que lo publio n'a connu lanatur; do co pro)ot de loi

qu'nprèi l'ouverture do ootto ^ossion et que ceux qui portaient intérêt

à cotte matioro ont é;»'- pris par burpriso ?

Attesté,

K. LkMoink,
(infitr du ('i)»iilr (fts Ililla Prir^s.

VldZ/iiru.

[liil oompi'.tont.

liorno comme par le
|Uor]sé rétablissement
Montréal. Laval n'y

r»////Vt' (les bilh prircs.

lues di! la |)rovinoe de
loMt il est parié à la

laccursalede l'IJniver-

1 appendice publié par

Ré/ionaes au.r (inrstii)ns dr M. Taiflon M. P P

lo Le projet de charte additionnelle dont il est question dcnandait que les

I)r(il-'sKOur.s do l'univor.-ité puissent onsoif^nor sans coin station dans les

limit»'S do l'ancii'nno province du (.'anada, droit (juo l'I niversitô Laval

u toujours oru compris dans la charte de 18.')2.

2o Une université indépendante ou une afllliation avec dos < mditions diffo-

routes entre les deux rtablissrments serait beaucoup plus . ésavantagouse

au point de vue finaiicior pour le séminaire de Québec, < largé dos Irais

de l'univerbité n Québoo, que ne lo sont doux contres t, nsoignomont

Roumis absolument aux mémos rôsflmonts et aux mon s conditions

d'onseignomont, no laissant, pour déterminer le choix d. - élèves, que

les ciroonstancos pun-mont localos, raisons admises par k- Saint-Siège.

(Voir décret de 187ô, p. 21, dos "Questions.")

80 Elle n'en a pas encore. Pour l'avenir, c'est l'ailaire des autorités roli-

gieuso' à Montréal.

4o Depuis lo commencement de la sucoursalo, lo séminaire de < >uébeo i)aie

les dépenses du vico recteur do Montréal, sans y étro cepei.dant obligé.
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L.".s d.'-pcnBes futun-s 6..ront ccllos que lo srmiiKur.. juirora à nronn« afairo, vu qu'il »Vst ol.Iig,'. d'on iairo aucune.
'^

^ ^ "' *^"

5() Nous uidus l(i jait articula.

60 Nous 11' nions,

Qnr'bt'<', 2 juin, 1881.

(Signr)

(Vraii" copie,)

Atteste,

Iv LkMoine,
Ort[lier du comité des BUh Privéa

"Tiios. K. IIamel, • Ptre.
Lacoste et Casor.mn,

Aeuai/s j)()t/r /Tuircrsité Laval.

Lacoste et Cas(iuain.

pour l'Unirrrsité Laval.

E

MoHsieu

En
transmei

lique du
voté sur

dans la '.

E.rirait du ré^ristre des dclibcrations du ronsn/ de /' Univer.^ifé Laval.

Monsieur le recteur propose et il est unanimement résolu :

Que le conseil universitaire en demandant à la léjri,lature provinciale unacte pour permettre a l'Université Laval de multiplier ses chaires d'enseignement dans les limites de la provin<-e de Québec, s'en^rage ibrmellement àno jamais donner 1 enseignement universitaire dans aucun dio.'ùse de laprovmce.-sans le consentement de l'évéque diocésain et .elui du Saint Siège

(Signé)

Québec, 2 juin 1881.

Attesté,

E. LeMoine,
Grelfier du Comité des Bilh Privés.

P. IJoUïîSEL, l'tre.,

Ser., U. L.

CONSEIL DU SÉMLXAIUE DE QUÉBEC.

Séance du 24 lévrier 1881.

Résolu que les directeurs du séminaire de Québec s'engagent formelle-
mont, pour eux ei leurs successeurs, à ne jamais faire donner l'enseignement
universitaire dans aucaii diocèse de la provinc,' sans le consentement desfVeques d-occsains et celui du Saùit-.Siége.

Co:!i'o.nie i.ux délibérations du conr-oil du séminaire.

T-Eyj. Taquet, Ttre.

^j^(,j,l^-.
Gardien dcx Archives.

E.'llMc-vi:,

U cl,'nr du. cornili: des Bi'' i^rivi's.

Attesté,

E. 1

Extrait
tenu

Sir:

Que
sou d' vc

Laval q\

qu'il 1(11



hair.' jupfora à proj:

IIIamel/' l'tre.

ICasgrain,
jioi/r r Université L

lASdKAIN,
\]inur V [/nirrrsifé L

/' Unirersifé Lnval.

|mont résolu :

•lature])rovinciale
'r SCS ciiairesd'eni
[igago ibnnellomer
aucun diocùse dt
celui du Saint Siè

[ouysEL, l'tre.,

Sec, U. L.

:4 février 1881.

Fongageiit formelle
Ncrrenseignemen
consentement do

Ptke.
\<-ditn des Archives.
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hairo juffora .-^ propos dr

IIIamel,' rtro.

ICasgrain,
pour rrnircrxi/é Laval.

lASdKAlN,
\ri>ur Cllniirmté Lavai

/' Unirers/'/é Laval.

Imont résolu :

Mature i)rovincjaIe un
jT SCS chaires d'ensei-
[igage formellement à
aucun diocèse de la

|:eelui du .Saint Siège.

[oussEL, l'tre.,

Sec, U. L.

!4 février 1881.

[(Migagent formolle-
pt!r l'enseignement
consentement des

, Ptre.
rditn des Archives.

DKI'AKTEMKNT DE l/lNSTRUCTION l'UIlLIQUE,

Québec, 19 mai 1881.

E. Lemoink, Eciî,

(îrejUer dcx Bills Privés, Québec.

Monsieur,

En réponse à votre lettre du lî» mai courant, j'ai l'honneur de vous
^mettre un extrait des prot:édés de la dernière séance du comité catho-
> du conseil de l' IllRfmcf inn r>n)iliMiii> nva,. l,^o »ir>rv.c A.-. „

transminuisiiK'ure un exiraii aes prot:caes ne la (lernicre séance du comité catho-
lique du conseil de l'Instruction publique, avec les noms de ceux qui ont
voté sur la question de l'établissement de succursales de l'Université Laval
dans la Province.

Attesté,

E. LeMoine.
Grç(/ier du comité des Bills Privés.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,
Votre dévoué serviteur,

Gédéon Ouimet,
Surintendant.

EXTRXÏT de la séance du comité ca/lioliqur du conseil de rInstruction publique
tenue au département de l'Instruction publique le 18 mai 1881.

ÉTAIENT PRÉSENTS ;

Le Surintendant, président,

L'Archevêque de Québec,
L'Evêquc des Trois-Kivières,

" de Rimouski,
'• Montréal,

" " Sherbrooke,
" Ottawa.
'• Saint-Hyacinthe,
" Chicoutimi,

Sir N. F. lîelleau,

L'honoral)le P. .1. O. Chauve" a.

L. A. Jette,

P. S. Murphy, écuier,
Dr IL Larue.

Sir N, F. Belleau propose, secondé par P. S. I^Iurpliy, écuier :

Que le comité cat'iolique du Consi>il de l'Instruction publique croit de
son devoir d'appuyer ia rccucN. du nvteur et d •. m.uibres Cj' l' Ilniversjte-
Laval qui, ])ova- s., conlornierau désir expriraé par le S ;i:lt-^;i('<. <•, demnud/nt
qu'il Irvr sjit permis de multi:^.ii.r kurs chaires d'i nseit-hcMiènt dani. h s
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, ,
• . j,. Oii.'-h.^c et do nafscr une loi à ci't oilet, et que

branches de la M'^isl.Uu. provinciale de Quebe..

Cette proposition étant nuse aux voix, ont voté

roUH :-Mon.eigneur \^r^^^î<Z.''6^^^ ^'^u^^^,

t a':^;'!"
' ' ^Why:lU l-ue .. le Surhaendant.-13.

Contre :
Monseigneur l'Evêque des Trois-Kivièros,

La proposition est adoptée.

Pour copie conforme.
Louis Cîiaud,

Sarétaire Archiviste.

Attesté,

E. LeMoink,
Gr#er c/m comité des Bilh Prives.

40, ItUE DU PAKI^EMENT.

Westminster, S. W., 2 mai 1881.

Mon cher monsieur,

1 • 1. recevoir une communication du bureau colonial, qui

.le viens de rtccAoïr «"^ , ^ donner son opinion a ba

m'informe que le serrctaire
^^ ^*;;\; j^^^^^ ^i ,^ ^ légales qui,

Majesté sur ce su.,et, ^^'«7';;;^\^*
f^, ^H^donnés, oiU été instituées dans les

Sï'd^i^Srrri^iX^aè&surla^uest.^ en litige entre

VEcole de Médecine et l'Universit^Laval.

-- ces ^zT^i:-^^^t:^-ï^:z^^^

^^::rc™ï:^hè,rir.j]:r.? n'kxiu J'en s„is 1^.™,.

Si je puis ,.n aucun tem,>s vo„. rendre service, j. me mets à votre

disposition. Votre tout dévoué,

S. BlUCHAM.

Dr D'Odet d'Orsonnens,

École de Médecine,
Montréal.

A Son i
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directe

d'une
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tT uno loi ;i cet i'/

|I. !<' Surin tt'udani

lit-bcc, NN. SS. ]..6

|tawu, (1,. Saint-II
' O. Chauvoau, ri
lintcnclanl.— 13.

Kivières.

Louis Giard,

k S. W., 2 mai 18

lu bureau coloni
[nner son opinio
procédures léga

|iit été instituées <

luestion en litio-,O

pinion qu'au poii
n avi

larte

avantage en ac(

du cours que pr
lit-être désirable
leu sois informé.

p,
je me mets à

îévoué,

IS. IJiRCHAM.



/

[(r une loi à cot oiK.t, et que
|1. J<' ftuniil.'udanf !inv ,^.-„datit aux trois

irboc, NN. SS. ],.s Kv,^que8

'l^^y";,î^'' ^"^'"'"^-"yac-inthe.
I. U. Cliauvi'au, l'honorable
intt'ndaiit.— 13.

'livières.

Louis Giaru,
Sftrcidire Archiviste.

k S. W., 2 niai 1881.

lu Iniroau colonial, qui
|nner son opinion à Sa
fe proct'dures légales qui,
jnt été instituées dans les
juestion en litige entre

^>inion qu'au point où la
avitntage en accordant

larte.

|du cours que prennent
it-6tre désirable que je
len sois informé.

|;, je ine mets à votre

lévoué,

IS. ElRCHAM.

17

A ISon Honneur le lieiitetnitil-^onrerni'iir de la jirarince de Québec,

La requête du recteur et des membres de ITuiversité-Laval expose
hum])leraeMt :

Que, en l'iuuiée 1HÔ2, Sa Miijesie la Keiue accordii gracieusement aux
directeurs du séuiniaire de (^uél)ec des lettres patentes jiour rérection

d'une université avec les droits et piivilfgi's les plus ami)les
;

Que, en vertu de ces lettres patentes, le séminaire fonda une université

sous le nom et titre d' •' l'niversitéLaval " et (jue, dejjiiis, un grand nom-
bre d'élèves n'ont cessé de venir puiser renseigneiueiit dans les cours

donnés par les diverses l'acultés de 'rhéo|o<i-ie, de l>roit, de Médecine et

des Arts ;

Que la charte royale de ri'niversitéLaval a été accordée principale-

ment i>our donner ri'iisi'iuiiemeiit i)roléssioniiel aux étiuliants eatholiques

de toute la proviiu^e de (^uéhic
;

Que l'expérience a jirouvé qu'il est bien dilli(;ile de réunir à Québec
tous les étudiants eath(»li(iues de la province :

l'our ces considérations vos recpiérants, conformément au désir

exprimé i)Hr le Saint-Siège, ])rient huiuldeinerit Votre Honneur de vouloir
bien sanclionner une loi qui les autoiise, si besoin il y a, à multiplier leurs

chaires d'cMiseignemeut d:nis les limites de la Province de Québec.

Et vos requérants ne cesseront de prier.

Québec, leî» avril 1881.

MM. E. Méthot, prêtre, recteur de l'Université Laval ; Thos E. Hamel,
prêtre ; Benj. J'âqut t, prêtre ; .Tas. A. Sewell, M. 1) Doven Faculté de Méd.;
N..Casault, A. Jackson, Ml). ; U. .T. Tessier. P. lîou.ssel, prêtre, Sec. U.
L. ; L. Beaud»(t, prêtre, \. ]{. L'. ]j.M. : Louis II. Paquet, prêtre ; L. N.
Bégin, prêtre ; F. Laugelier. ('. E. Lemieux. M. 1),

Attesté

E. LeMoink,
Girlfier du comité des Bills Pricés

Aux honorablee numhres de FAssemblée Législative de In Prucinre de Québec.

La requête des Arehevê(|Ue et Evéciues de la Province de Québec
expose humblement :

Qu'en l'année 1852 Sa Majesté la Peine accorda gracieusement aux
directeurs du séminaire de (Québec des lettres patentes pour l'érection
d'une université avec les droits et les privilèges les plus amples :
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Qiit\ en vortii de ros lettres jiatcntrs, li* sriniuiiir

lUic univcrsitr sous li' nom et liin» d' '' l

un j4:ian(l iu)inl)ri- «1 rlcv

iiivcrMir Lii\;n

(11' (^nrbiM- l'onda

cl (llic, (li'|)lUc

ii'uiil ci'ssi' (Iti venir ])uis.'r rnisriiiin-mi'iil diius

les cotirH (

M(''dt'i.'iiie t't di'.s Ails

loiUK'.s i);ir It's divci'scN l'iHultéM df TIh'oIo •II' di.' Diiiit, d»

Quo la rhiirt'> royalo d-' ITiiiviTsit.'- Laval a été aorordri' priiiripalo-

monl pour doiiuiT rt'iisi'iuiM'iiii'iit prolV-ssioiiiud aux ctudiiiuls c lilmliiiui's

de touto la proviiici' de (^ui'-hci* ;

Que rt'X[)i'ri('nrt' a i)r()iivt'' cju'il t'st bit'n dilli<'ilf do ri'uuir à <^i«bcc

tous 1rs rludiants catholiques (!<• la province ;

11 o-Que pour cos consi<l(''rations l.'s Arcli-vêqui» et Kvèqu.'s dr la j
vince do (iu.'-b(>o, voulant s(> fonionncr au (b'-ir oxi.riino du Saiul-Sni-v

prient huniblcnimt voire honoiublt^ assemblée de v.. ni.. ir bien pas-er un.

loi qui autorise le reeteur .'t les niem bres .1.' ri'niv,r>ité bavai à multi-

plier ses chaires d'enseiunenien t dans les limites do la proviiuto d.; l^iébec. N
Et vos requérants ne cesseront de pri-r.

(>»uéb.'C, le '.t avril 1>->1.

+ i: A. .\V.<-'U. (b' Qu.'b 0,

Y .lîCVN, !v.'. .1'' Saint-vierniM!!!- lo-lîiin.)U-ki,

t liDoi'Aia) Cils, l^v d.' M.'iili al,

^
\ An'HUNK. Kv. de Sh.'rbr.».!;.'.

t .1. TlK.^f \r--. F-v. .lOtti'.wa.

t b. Z.. l',v. Saint llyaeinlhe.

En vertu do la i.ro.Miraii>u .i joint.', du 1
il V ril 1-'^1 iiVe (pii

Monsoi-i'neur Dominique b.ieiii.', eveq

pétition ci-dessus.

ne. (i- f liicoulliiii. eit:e''iui'l u; Mis i^

t Iv A., Areh. d.' Québee

Attostî

E. LkMoixk,
Gni/ier du Coiiiitr <les_Bills Privés.

.T'autoiise ])ar la
\
ires'.Mi te Monseigneur 1' Arch"vé(iue do Québec à

apposer mon nom à un.î i)étiiion aux troisjppo
Queb
mem

branches de la législatun> de

ee d-man.lant It jxissation il'un a-to autonsan le re.'t.Mir et K'S

bres de l'Université Lival à multiplier SOS chaires ci\'nsei'j:ne!n nt dans

les limites d'^ la i>riniuce de (iuébe.

Chicoutimi, lô avril ls81.

t DoM., Ev. de ('lii''(.utimi^

•^ r '.^'^7i^ (




